
Avec vous pour une vie moins chère

A V E C  V O U S  P O U R  U N E  V I E  M O I N S  C H È R EA V E C  V O U S  P O U R  U N E  V I E  M O I N S  C H È R E

Un système pratique et simple
Intermarché simplifie la création de votre carte Intermarché ! En effet, nous vous 
demandons votre carte d'identité électronique pour faciliter l'inscription. Grâce à 
ce processus, adieu les formulaires papier et plus d'erreur lors de la création de 
votre nouvelle carte Intermarché. Vous ne souhaitez pas utiliser votre carte 
d’identité ? Pas de problème, il est tout à fait possible d’encoder vos coordonnées 
manuellement tout en bénéficiant des mêmes avantages. 

Quelles sont les données concernées ?
Nous utilisons les données suivantes figurant sur votre carte d'identité 
électronique : nom, prénom, adresse, lieu et date de naissance, sexe et numéro de 
carte d'identité. Vous avez également la possibilité d'ajouter votre adresse e-mail 
ou votre numéro de téléphone mobile1 pour recevoir des informations sur nos 
actions et promotions en cours, sur votre magasin préféré et sur des offres et 
concours exclusivement réservés aux porteurs de la carte Intermarché. Vos 
données sont à l'abri chez Intermarché.

Le contrôle total de votre vie privée.
Vous avez la possibilité de modifier vos préférences de contact à tout moment via 
notre borne en magasin ou depuis votre compte client, que vous pouvez créer sur 
www.intermarche.be. C'est donc vous seul qui décidez si nous pouvons 
communiquer avec vous2.

1. Votre adresse email et/ou votre numéro de téléphone peuvent être nécessaires afin de vérifier l’identité du porteur de la carte pour les actions de 
promotion qui génèrent des gains. 
2. Intermarché sous-traite la gestion de vos données à MyFreedelity. Vous pouvez consulter sur le site internet www.myfreedelity.com/vie-privee la 
politique en matière de protection des données à caractère personnel recueillies et traitées dans le cadre des opérations décrites dans cet encart.
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À VOUS DE JOUER

Profitez de vos avantages en magasin !

COMMENT ÇA MARCHE ? 

La carte Intermarché est valable dans tous les Intermarché de Belgique

*Sauf exceptions mentionnées en folder ou en magasin.
** Uniquement si vous avez accepté de les recevoir. 

Vous avez 2 mois pour 
activer votre carte 
Intermarché
à compter de votre 1er 
passage en caisse. 

Passé ce délai, la carte sera 
résiliée et vos euros seront 
perdus. 

Consultez les moyens pour 
activer votre carte sur la 
page de droite. 

N’oubliez pas de présenter 
votre carte lors de vos achats. 
Sinon, après 14 mois, celle-ci 
sera résiliée et les euros 
cumulés seront perdus. 

Cumulez des euros à la caisse grâce 
aux offres promotionnelles 
signalées en vert dans le folder, le 
feuillet fidélité et en magasin. 
Les euros sont reversés directement sur 
votre carte Intermarché. 

intermarchebelgiumIntermarché Belgique

Activez votre carte

Tous les jeudis, vos gains en euros 
sont doublés*.
Exemple : Si vous payez un montant de 
3,55€ dont 0,50€ sont reversés sur votre 
carte Intermarché, le jeudi c’est 0,50€ x 2 
qui vous seront reversés. 

Retrouvez le solde de votre carte 
Intermarché.
Sur votre ticket de caisse, sur votre compte en 
ligne sur Intermarche.be, en haut à droite sur 
vos newsletters** ou sinon, demandez-le à la 
caisse. 

Payez vos courses avec votre carte 
Intermarché dans n’importe quel 
magasin de Belgique. 
Il vous suffit de le signaler lors de votre 
passage en caisse. 

CHAQUE MOIS, 
GAGNEZ DES EUROS
GRÂCE À VOTRE 

Renseignez vos informations personnelles 

À la borne verte de votre 
Intermarché ! 

Après vos courses, vous pouvez passer 
activer votre carte à la borne verte. Si vous 

avez besoin, vous pouvez demander de l’aide 
à un membre de notre équipe.

Sur notre site www.intermarche.be
Dans la rubrique « La Carte Intermarché » ou 

en scannant ce QR code. 

Avec votre carte d’identité  
Pour faciliter l’inscription et que toutes 

vos données se remplissent 
automatiquement.

Manuellement
Si vous ne souhaitez pas insérer votre carte 

d’identité.

Par email : 
En vous inscrivant à notre newsletter.

Béné�ciez également d’o�res exclusives, de communications sur nos horaires d’ouverture et 
évènements dédiés aux porteurs de la carte Intermarché : 

Rendez-vous sur notre site www.intermarche.be pour en savoir plus et 
retrouvez-nous sur :

Par SMS : 
En nous communiquant votre numéro de 

téléphone et en acceptant d’être contacté par 
Intermarché.

Avec vous pour une vie moins chère
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